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par ett de #avis et consentenîentdessLords1prituels et-Temporels et des Com-ra.pascoi.
munese en, ce prgset, adêeneassembléset par l'autorité d'iceux, que 'le c vingtmem.
nombrç des-Coùseilleras- composant-le, Confseil Spécildelaanaièrepourvue par bres. Nule
le' dit: Acte passé, dansa: derré-Sessiodu-dent nseraspas moinsde a a
Vingt, et qu'il ne sera transigé aucune affaire kcauoe assemblée'd-dit Conseil 'caonze
Spécial à'laquelle il n'yaura pas au moimsOnze Conseillers présents. - pr°s'e..

il. St qu'il soit statué,; Qu'aussitôt après la passation de -cet. Acte, sera Rappeldes&
comme est par le- présent révoqué l'Acte ci-dessus cité, passé dans la dernière 2 Vct.c9, f-
,sessiondwuParlerpent, engaatant qu'il pourvoitqu'aucune Loi o Ordonance-faite ,e a
par ,le Gouverneur de ladite Province- du -Bas-Canada, ,de l'avis et consentement uler Novr.
mentionnés -en icelui,-ne 'continuera- pas-à.demeurer- en force au delà dat Premier 1842.
Jour de Novembre,; mil-huitnt-quarante--deux, à moins qu'elle ne soit continuée .Toute Lai
par une autorité,compétente :\Pourva toujours que toute Loi ouOrdonnandequi pour aur
d'après, ses- termes et dispositions sera faite pour continuer en force après le dit Novr°. 1842,
Premier -jour de Novembre, mil-huit-cent-quarante-deux, - sera mise devant les sera soumise
deux Chambres du Parlement sous trente jours- après la réception d'une copie ours au par-

d'icelle par un des Principaux Secrétaires deEtat' de Sa Majesté, -en vertu des lament avant

dispositions du dit Acte de la dernière session du Parlement,'si le Parlement siège sonûrme,
dans le temps, si non sus' trente jours-après la réunion alors prochaine duParle,
ment ; et aucunetelle Loi ou Ordonnancenetsera-confirmée Qu déclarée être laissée
à sori, opération: par- Sa- Majesté jsqu'à -ce que-telle Loi ou Ordonnance-ait,été
d'abord mise- pendant Trente jours --devant, les deux Chambres du Parlement, ni
dans le cas - où- l'une- ou l'autre Chambre du Parlement, demandera par adresse à
Sa'Majestdedýsavoertoute telleLoiou Ordonn'anée . -

.L Etqu iltsoit statué, Qu'aussitôt après la passation de cet Acte, sera comme apporde.
est; par, je présent. révoqué. rActe ci-dessus cité, passé, dans la dernière session du provisions rf4
Parlement':en '-autant qu'il pourvoitqu'il ne sera pas loisible d'imposer par aucune prohiant la
telle, Loi ou- Ordonnance 'comme - il' est mentionné,en icelui, aucune taxe, droit taxation.
charge:ou:impot sauf, et excepté seulement lesitaxes dí•oits, charges ou impots levé aucune
-quidors de. la passatio>nd cet «Acte taientpayable dans la dite Province du Bai- -teomvle
Canada, 'esquels-pouvaient être continués: . Pourvu toujours qu'il ne sera loisible mrlPatr
au dit Gouverneur, de l'avis et consentement susdits, de.ne faire aucune Loi ou Publ1U,"®,
Ordonnance imposant ou autorisant- l'imposition d'aucune nouvelle taxe, droit, vernement
charge ouimpot, si ce n'est pour effectuer des améliorations locales dans la dite Pro- Mnicip a
vince du Bas-Canada, ou aucun District ou autre division locale d'icelle, ou pour
Pétablissement ou maintien d'une Police ou autres objets de Gouvernement Muni.
cipal, dan aucune Cité, Ville ou District on autre division locale de-la dite Pro..

vince
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